
Rapport du vérificateur aux comptes 
 
Exercice 2024 
 
En vertu de la mission qui m’a été confiée, je vous présente mon rapport relatif à l’exercice 
clos au 31 décembre 2024 sur le contrôle des comptes de trésorerie de : 
 
Association des Ingénieurs VIOLET-EEMI-EIGSI 
 
Il m’appartient, sur la base de mon contrôle, d’exprimer une opinion sur ces comptes, arrêtés 
et présentés par le Trésorier de l’association.  
 

-​ Opinion sur les comptes annuels 
​  
​ J’ai effectué cette vérification de façon à obtenir l’assurance raisonnable que la tenue 
des comptes annuels de trésorerie ne comporte pas d’anomalies significatives. 
Je me suis assuré, par échantillonnage aléatoire, que les enregistrements des opérations 
dans les comptes correspondaient à la réalité. 
j’ai pu valider, par sondage, un certain nombre d’écritures et de soldes comptables, 
notamment les soldes bancaires au 31 décembre 2024. 
Copie de ces documents m’ont été transmis à la demande et sans manquement, sur 
présentation de factures, en direct. j’ai également apprécié les principes comptables suivis, 
leur présentation d’ensemble et dans le détail. J’estime que mes contrôles fournissent une 
base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après: 

-​ Les comptes de trésorerie annuels sont réguliers et sincères et reflètent fidèlement la 
situation financière de l’Association à la fin de cet exercice, 

-​ L’ensemble des soldes et valeurs de l’exercice s’établit à     80 884,69 € , 
-​ Et le résultat (déficit des recettes sur les dépenses) de l’exercice est de - 46 415,78 €. 

​  
-​ Observation 

 
​ Je n’ai pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes de trésorerie annuels, des informations données dans le rapport financier du 
Trésorier, de ses commentaires et des documents qui seront présentés lors de l’Assemblée 
Générale aux membres de l’association.  
 
 
​ ​ ​ ​ ​ ​ La Rochelle, le 18 février 2025, 
 
 
 
​ ​ ​ ​ ​ ​ Julien MAIRE 
​  
 
 
 


